
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée que, lors de la séance ordinaire qui se tiendra 
le 15 août 2023 à 19 heures, à la salle du conseil située à l'hôtel de Ville, 61, rue Sainte-
Cécile, à Salaberry-de-Valleyfield, le conseil municipal statuera sur les demandes de 
dérogation mineure aux règlements d’urbanisme mentionnées ci-dessous : 
 
DM2023-0084 58, rue Joron, lot 3 247 292 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une marge avant de 4,2 mètres, alors que le Règlement 150 concernant le zonage 
prévoit une marge a avant minimale de 6 mètres dans la zone H-223. 
 
DM2023-0090 69, rue Joron, lot 3 247 358 du cadastre du Québec 
 
Régulariser une situation existante concernant la non-conformité du garage situé à 0,5 
mètre de la ligne de propriété, alors qu’une distance minimale de 0,9 mètre de la ligne 
latérale de propriété est exigée et de 2 mètres par rapport à la ligne arrière donnant sur la 
ruelle. 
 
DM2023-0089 69, rue Saint-Onge, lot 3 593 937 du cadastre du Québec 
 
Régulariser une situation existante concernant la non-conformité de la marge avant de 3,8 
mètres alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit une marge avant minimale 
de 5 mètres dans la zone H-302. 
 
DM2023-0088 109, rue Maden, lot 3 247 391 du cadastre du Québec 
 
Régulariser une situation existante concernant la non-conformité de la distance de 0,2 
mètre de l’abri d’auto de la ligne de propriété latérale alors qu’une distance minimale de 0,5 
mètre est exigée. 
 
DM2023-0101 573, av. de Grande-Île, lot 3 595 138 
 
Autoriser une largeur totale des entrées charretières représentant 50 % de la largeur avant 
du lot alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit un maximum de 40 %. 
 
DM2023-0091 748, av. de Grande-Île, lot 3 595 639 
 
Autoriser les éléments suivants qui dérogent aux aspects ci-mentionnés : 
 

1. L’aire de stationnement numéro 3 proposée en marge de la rue des Pionniers et 
dérogeant aux aspects suivants : 



- Une entrée charretière d’une largeur de 87 mètres alors que le Règlement 150 
concernant le zonage prévoit un maximum de 12 mètres; 

- Quatre entrées charretières alors que ledit Règlement 150 prévoit un maximum de 
trois; 

- Une distance de 5,4 mètres entre deux entrées charretières alors que ledit 
Règlement 150 prévoit un minimum de 6 mètres; 

- Une entrée charretière d’un lot transversal desservant des usages commerciaux qui 
donne sur une rue où le zonage est résidentiel alors que ledit Règlement 150 le 
prohibe; 

- La réalisation des manœuvres de stationnement dans la voie publique alors que 
ledit Règlement 150 les prohibe pour les usages autres que les habitations de 1 à 
4 logements; 

- L’absence de bande paysagée de 1 mètre séparant l’aire de stationnement et la rue 
alors que ledit Règlement 150 l’exige; 

- L’absence d’espace vert d’une largeur de 1,5 mètre le long de la ligne avant de la 
rue des Pionniers alors que ledit Règlement 150 l’exige. 

 
2. L’entrée charretière de l’aire de stationnement numéro 1 proposée sur la rue des 
Pionniers alors que le Règlement 150 concernant le zonage qu’une entrée charretière d’un 
lot transversal desservant des usages commerciaux ne doit pas donner sur une rue où le 
zonage est résidentiel. 
 
 
DM2023-0094 959, rue des Ancres, lot 3 244 974 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une marge avant de 1,7 mètre, alors que le Règlement 150 concernant le zonage 
prévoit une marge avant minimale de 6 mètres dans la zone H-107. 
 
DM2023-0095 1770, boul. Mgr.-Langlois, lot 5 335 659 du cadastre du Québec 
 
Autoriser les éléments suivants : 

- un quai de chargement et déchargement en cour avant à une distance de 14,3 
mètres d’une ligne de rue alors que le Règlement 150 concernant le zonage prévoit 
une distance de 18 mètres; 

- une clôture pour l’enclos à déchets en cour avant d’une hauteur de 2,9 mètres alors 
que ledit Règlement prévoit un maximum de 2 mètres; 

- l’absence d’espaces verts le long d’une partie de la ligne avant avec la rue Michel-
Choinière alors que ledit Règlement prévoit qu’un espace vert d’une largeur 
minimale de 1,5 mètre doit être aménagé; 

- une enseigne directionnelle d’une superficie de 3,3 mètres carrés alors que ledit 
Règlement prévoit un maximum de 1 mètre carré.  
 

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal relativement à ces 
demandes lors de la séance mentionnée ci-dessus. 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 12 juillet 2023. 
 
  

Josée Bourdeau, notaire 
Greffière  
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